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Direction générale de 
l’environnement

Direction de l’énergie
EN-VD-3

Production de chaleur

Installation Type de générateur de chaleur Puissance
thermique

But

kW

Distribution de chaleur et d’eau chaude sanitaire (article 32 RLVLEne)

Dispositif d émission de chaleur (article 33 RLVLEne)

température de départ

max. < 30°C

kW

kW

1170 Aubonne 2382

Construction d'une villa individuelle Minergie

PAC air/eau, installée dans le bâtimentneuve 8.8

 

 

 

 

154.8 154.8

Laure Hoenger
X
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Direction générale de 
l’environnement

Direction de l’énergie

EN-VD-3

Production d’eau chaude sanitaire (ECS), (article 31 RLVLEne)

Décompte individuel des frais de chauffage et d’ECS (DI
(Soumis dès 5 unités d’occupation)

Explications/motifs de non-conformité et demande de dérogation 

Nom et adresse,
ou tampon de l’entreprise

Responsable, tél. :

Adresse mail :

Lieu, date, signature :

Le justificatif est certifié complet et correct

1

NBR Consulting

Route du Village 74, 1724 Le Mouret

Nicolas Brunisholz - 079 389 15 59

contact@nbrconsulting.ch

Le Mouret, le 12.02.2025


